Ciblage publicitaire : 'Autorité de la concurrence
prononce une sanction de 150 000 000 euros a
l'encontre d'Apple en raison de la mise en ceuvre du
dispositif App Tracking Transparency (« ATT »)
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DISPOSITIF ATT :

UAutorité de la concurrence inflige a Apple une sanction de 050 M"_L"]Ns [I'E )
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Les éditeur: t contraints L'acceptation du tragage doit L'accés des utilisateurs
de maintenir une 2™ fenétre étre confirmée alors aux applications propres d’Apple
de consen tement que le refus (TS est plus simple
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